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Titre du séminaire 

Titre de l’intervention de clôture 

L'ouverture des Régions vers de nouveaux partenaria ts 

Éducation Formation Économie Territoires , 

un nouvel horizon pour la croissance et l'emploi



Pour développer plus activement l’innovation et l’entrepreneuriat, les 
politiques régionales doivent s’élargir vers de nouveaux partenariats
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Plan de l’intervention

1. L’éducation est un investissement majeur pour la 
compétitivité du pays et des territoires, et les Régions 
sont invitées à s’associer au dialogue national éducation 
économie en cours :  

Le CONSEIL NATIONAL EDUCATION ECONOMIE

2. Les nouvelles lois : décentralisation, refondation de 
l’école, formation professionnelle, enseignement 
supérieur,… offrent aux Régions des perspectives de 
nouvelles actions partenariales pour la croissance et 
l’emploi.

3. Des pistes pour construire ces partenariats élargis.



I - Un dialogue éducation économie au service de 
l’innovation, la croissance et l’emploi

Le CNEE – le lieu de ce dialogue partenarial national   
auquel participent les Régions  







II - Nouvelles lois et partenariats au service de 
l’entrepreneuriat pour les Régions

� Loi de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (27-1-14)

Régions, chefs de file pour le développement économique, les aides aux 
entreprises, les transports, la biodiversité, la transition énergétique, l’agenda 21

La conférence territoriale de l’action publique, présidée par le Président du Conseil 
Régional établira le Pacte de gouvernance territoriale de la Région

� Loi relative à la formation professionnelle, à l’emploi et la 
démocratie sociale (5-3-14)

Régions, pilotes d’un service public régional allant de l’orientation à la formation 
professionnelle tout au long de la vie et l’apprentissage

Expérimentation sur 6 régions et académies d’un service public de l’orientation

Responsabilité d’animation de la lutte contre le décrochage scolaire

� Loi sur la refondation de l’école (9-7-13)
Carte régionale des formations professionnelles initiales et continues

� Loi sur l’enseignement supérieur et la recherche (22-7-13)



III – Pistes d’actions partenariales élargies au 
service de l’entrepreneuriat, la croissance et l’emploi

� Mieux prendre en compte les besoins de l’économie dans l’offre 
de formation initiale et continue

Dans la carte régionale des formations professionnelles (Conseil régional, académies,…)

Avec les campus des métiers et des qualifications dans les filières en développement

En soutenant l’attractivité des filières scientifiques, technologiques et professionnelles

� Favoriser l’insertion professionnelle et la qualification des jeunes
Organiser le service public régional de l’orientationet développer la compétence des 

jeunes à s’orienter

Déployer des formations en alternance qualifiante de qualité et former les tuteurs

Encourager l’esprit d’entreprendre et sensibiliser aux différentes formes d’entrepreneuriat

� Autres questions
La question des échelles territoriales 




